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Adhérent à la fédération internationale : 

 
 

  
 

IMPORTANT 
 

         
 
 

E  AS E ER E 
 

Toute personne le trouvant est priée de le mettre  
sous enveloppe non affranchie et de l’expédier à l’adresse ci-dessous. 

Elle est vivement remerciée par avance  
(en joignant, facultativement, le nom et le n° de téléphone de l’expéditeur). 

 

 
         
      

        
E. mail : contact@fscfrance.fr 

www.fscfrance.fr 
 

2002-2024 
Tout droits de traduction, reproduction et d’adaptation réservé pour tous pays 

Imprimé par OSIRYS COMMUNICATION – www.osirys-communication.fr - Blanquefort (France) 
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__________________________________________________________

 
   T   ..  

Nom du clu ville 
 département 

Cachet du clu  

Date d entrée  N  en 
ma uscules  prénom 

et paraphe de l ensei nant  
ou du président du clu  

 
Date  

de sortie 
 

 
 

 
 

 

 
     

 
 

 
     

 
 

 
 

 

 
     

 
      

 
 

 
 

 

 
     

 
      

 
 

 
 

 

 
     

 
      

 
 

 
 

 

 
     

 
      

 
 

 
 

 

 
     

 
      

 

 

         
délivrés et authentifiés par l’enseignant du clu  

_________________________________________________________ 
 

  .  
        (1) Discipline martiale ou/et sportive (et style s’il y a lieu). Ex. : Full contact (no lo ic ) [F ] 
 
        T   ..  

Ceinture Date et lieu 
d o tention  

N  en ma uscules   
prénom et paraphe 

de l ensei nant 
Cachet  
du clu  
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délivrés et authentifiés par l’enseignant du clu  

_________________________________________________________ 
 

   
         (1) Discipline martiale ou/et sportive (et style s’il y a lieu). Ex.: Karate fighting [KF] 
          (2) Grade : couleur ou/et degré. Ex. : ceinture jaune (8ème Kyu) 
          (3) Degré ou/et barrette s’il y a lieu. Ex. : 2ème barrette 
         
        T   .. ..  

Grade  
De ré  

Date et lieu 
d o tention  

N  en ma uscules   
prénom et paraphe 

de l ensei nant 
Cachet  
du clu  

  
 

 
     

 

 
 

 
 

  
 

 
     

 

 
 

  
 

 
     

 

 
 

  
 

 
     

 

 
 

  
 

 
     

 

 
 

  
 

 
     

 

 
 

  
 

 
     

 

 
 

  
 

 
     

 

 
 

  
 

 
     

 

 
 

  
 

 
     

 

 
 

  
 

 
     

  

 

 

       – 1/3 
délivrés et authentifiés par l’enseignant du clu  

__________________________________________________________ 
 

   
(1) Discipline martiale ou/et sportive (et style s’il y a lieu). Ex. : Kic boxing [K ] 

 
        T    

 Ceinture Date et lieu 
d o tention  

N  en ma uscules   
 prénom et paraphe  

de l ensei nant 
Cachet  
du clu  
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délivrés et authentifiés par l’enseignant du clu  

__________________________________________________________ 
 

    ..  
(1) Discipline martiale ou/et sportive (et style s’il y a lieu). Ex. : u jutsu traditionnel [ ] 

           (2) Grade : couleur ou/et degré. Ex. : ceinture verte (2ème grade de la progression de base) 
        T    

Grade  Date et lieu 
d o tention  

N  en ma uscules   
 prénom et paraphe  

de l ensei nant 
Cachet  
du clu  

 
     

 
 

 
 

 

     
 

 

 
 

     
 

 

 
 

     
 

 

 
 

     
 

 

 
 

     
 

 

 
 

 

 

         
délivrés et authentifiés par l’enseignant du clu  

__________________________________________________________ 
 

    
(1) Discipline martiale ou/et sportive (et style s’il y a lieu). Ex. : uay tha  [ ] 
(2) Grade : couleur ou/et degré. Ex. : prajeet marron ( ème grade de la progression de base) 
         T    

Grade  Date et lieu 
d o tention  

N  en ma uscules   
 prénom et paraphe  

de l ensei nant 
Cachet  
du clu  
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Délivrés et authentifiés par la Commission Nationale des Grades et Equivalences  
__________________________________________________________ 

 

FORMULES D’ACCÈS AUX DEGRÉS DE GRADES SUPÉRIEURS 
 

1. Formules « EXAMEN TECHNIQUE CLASSIQUE » : 
- Examen technique classique pour un moins de 35 ans [ETC] 
- Examen technique adapté pour un vétéran de 35 ans et plus [ETA] 
- Examen technique spécial pour un cadre fédéral, athlète émérite et entraîneur émérite [ETS] 
- Examen technique en sport adapté / handi-martial [ETH]. 
 

2. Formules « EXAMEN TECHNIQUE ALLÉGÉ SUITE À DES RÉSULTATS DE COMPÉTITION » : 
- Examen technique réduit [ETR] pour un compétiteur disposant de points de compétition à partir de la catégorie ca-
det(te) en série "élite" (cumul du nombre de rencontres, nombre de victoires et titres sportifs) [ARC] – Dispense de cer-
taines unités de validation (UC) suivant la discipline concernée 
- Examen technique très réduit [ETTR] pour un compétiteur de haut niveau disposant de titres sportifs nationaux ou/et 
internationaux à partir de la catégorie cadet(te) en série "élite" [ATS] – Dispense de certaines unités de validation (UC) 
suivant la discipline concernée. 
 

3. Formules de la « RECONNAISSANCE DE L’EXPÉRIENCE TECHNIQUE » : 
- Reconnaissance de l’expérience technique pour un vétéran de 35 ans et plus [RET]  
- Accession à titre provisoire [ATP] par la reconnaissance des expériences techniques (ou équivalence d’un diplôme de 
fédération non agréée par l’Etat) ou d’une fédération de l’étranger avec examen allégé pour validation définitive (diplôme 
probatoire dont la validité pour la saison en cours) 
- Accession à titre exceptionnel [ATE] par la reconnaissance des expériences techniques (sans examen technique). 1er 
cas : pour un candidat ne pouvant pas se présenter à un examen pour raison de santé, 2nd cas : cadre fédéral émérite.  
 

4. Filière de l’ÉQUIVALENCE d’un diplôme fédéral [EDF] & MISE À JOUR d’un diplôme fédéral [MDF] : à la 
F.S.C, un diplôme d’une fédération agréée par l’État français est reconnu, ainsi il est inutile de la demande d’une équiva-
lence.). 
N.B. : toutes les demandes ci-dessus s’effectuent EN LIGNE sur les formulaires concernés en page d’accueil du site internet 
de la FSC au bouton « JE M’INSCRIS EN LIGNE » 
 

FILIÈRE DES EXAMENS TECHNIQUES FÉDÉRAUX [ETF] – TRANSVERSALITÉ DES PRATIQUES : 
Dans un même groupe de pratique, un candidat possédant un degré dans une spécialité propre peut se présenter à l’exa-
men d’un grade supérieur dans une autre spécialité sportive appartenant au même groupe de spécialités (voir la liste en 
bas de page) ou dans un groupe de spécialités proches. Ex. : pour le groupe des boxes pieds-poings (BPP), un candidat 
ayant obtenu le 4  degré en « full-contact » peut se présenter à l’examen du 4  degré en « kick-boxing ». Pour les ac-
tivités de groupe ayant des compétences transversales, un candidat ayant obtenu un 4  degré en « muay-thaï » (groupe 
des « boxes pieds-poings ») peut de présenter à l’examen du 4  degré en « shooto » (groupe des « sports de pieds-
poings-sol »). N.B. : En cas de défaillance dans les épreuves du degré de la spécialité présenté à l’examen, le jury peut 
être amené à valider un degré inférieur à celui présenté par le candidat.  
EXAMEN MULTIACTIVITÉS : Un candidat peut se présenter à plusieurs spécialités sportives dans une même session 
(DEUX au maximum). A contrario, une reconnaissance des expériences techniques [RET] ou une accession à titre excep-
tionnel [ATE] ne peut être obtenue que dans une spécialité appartenant obligatoirement au groupe du grade précédem-
ment possédé (voir en bas de page les groupes de disciplines). 
 
FORMULE DE RECONNAISSANCE DE L’EXPÉRIENCE TECHNIQUE : 
La reconnaissance de m’expériences technique RET] est un dispositif qui permet de valider des acquis pour les prati-
quants de 35 ans et plus et également pour les athlètes de bon niveau de 15 ans et plus ayant un nombre consé-
quent d’expériences sportives et des titres sportifs [formules : ARC, ATS]. 
Durant sa carrière, un candidat ne peut pas obtenir plus de DEUX validations de grade par le biais de la formule « Re-
connaissance de l’expérience technique » [RET] et seulement UNE SEULE validation de grade par l’accession à titre 
exceptionnel [ATE]. 
 

DIMINUTION DU TEMPS D’ATTENTE ENTRE CHAQUE DEGRÉ : Pour un pratiquant pouvant attester d’un niveau re-
marquable de pratique (qualités sportives et performances en compétition), de connaissances techniques, de compétences 
techniques et pédagogiques, d’investissement à la cause d’une discipline martiale ou/et sportive, et le cas échéant, les per-
formances en compétition, un barème de réduction de temps entre chaque degré de ceinture noire (ou réduction de l’âge 
requis) est en vigueur – Ces bonifications consistent en une diminution du temps requis pour accéder au grade supérieur. 
Cf. : barème des catégories A, B et C (voir le dispositif fédéral sur le site internet de la FSC au menu de la page d’accueil 
« diplômes de grades supérieurs »). 
 

GROUPES DE SPÉCIALITÉS & MENTIONS SPORTIVES & MARTIALES DES DEGRÉS DE LA CEINTURE NOIRE 
OU DES GRADES ÉQUIVALENTS 

       TRADITIONNELS   MODERNES      
        KARATE-DEFENSE  KICK-DEFENSE  KRAG-MAGA  SELF-DE-

FENSE   
        AERO-KICK  
       POINT-FIGHTING  FULL-CONTACT  KICK-BOXING      

  MUAY-THAÏ  
      : SHOOT-BOXING  SHOOTO  BOXE MIXTE MARTIALE  
        SUBMISSION-WRESTLING  
               

 

 

    
Délivrés et authentifiés par la Commission Nationale des Grades et quivalences  
__________________________________________________________      

            
( ) iscipline martiale ou et sportive (et style s’il y a lieu). .  Full-contact USA (no low- ic ) FC  
(2) Nature de l’o tention de la formule  e amen tec nique classique TC , e amen tec nique adapté pour 
veteran de  ans et plus TA , e amen tec nique spécial pour un cadre ou at l te émérite ou entra neur 
émérite TS , e amen tec nique sport adapté andi-martial T , e amen tec nique réduit pour un compé-
titeur disposant de résutats de compétition TR , e amen tec nique tr s réduit pour un compétiteur dispo-
sant de tites nationau  ou et internationau  TTR , reconnaissance de l’e périence tec nique pour un vétéran 
de  ans et plus R T , accession  titre e ceptionnel AT , équivalence de dipl me de fédération F , 
mise  our de dipl me de fédération M F . 
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Délivrés et authentifiés par la Commission Nationale des Grades et quivalences  
__________________________________________________________      

            
( ) iscipline martiale ou et sportive (et style s’il y a lieu). .  ic - o in  ( ow- ic  USA et -  apon) B  
(2) Nature de l’o tention de la formule  e amen tec nique classique TC , e amen tec nique adapté pour 
veteran de  ans et plus TA , e amen tec nique spécial pour un cadre ou at l te émérite ou entra neur 
émérite TS , e amen tec nique sport adapté andi-martial T , e amen tec nique réduit pour un compé-
titeur disposant de résutats de compétition TR , e amen tec nique tr s réduit pour un compétiteur dispo-
sant de tites nationau  ou et internationau  TTR , reconnaissance de l’e périence tec nique pour un vétéran 
de  ans et plus R T , accession  titre e ceptionnel AT , équivalence de dipl me de fédération F , 
mise  our de dipl me de fédération M F . 
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NOM   
    

    
  

 

  

     
 

 
  

 
 

 

     
 

 
  

 
 

 

     
 

 
  

 
 

 

     
 

 
  

 
 

 

     
 

 
  

 
 

 

     
 

 
  

 
 

 

     
 

 
  

 

 

 

 

    
Délivrés et authentifiés par la Commission Nationale des Grades et quivalences  
__________________________________________________________      

            
( ) iscipline martiale ou et sportive (et style s’il y a lieu). .  Bo e mi te martiale BMM  et S ooto ST  
(2) Nature de l’o tention de la formule  e amen tec nique classique TC , e amen tec nique adapté pour 
veteran de  ans et plus TA , e amen tec nique spécial pour un cadre ou at l te émérite ou entra neur 
émérite TS , e amen tec nique sport adapté andi-martial T , e amen tec nique réduit pour un compé-
titeur disposant de résutats de compétition TR , e amen tec nique tr s réduit pour un compétiteur dispo-
sant de tites nationau  ou et internationau  TTR , reconnaissance de l’e périence tec nique pour un vétéran 
de  ans et plus R T , accession  titre e ceptionnel AT , équivalence de dipl me de fédération F , 
mise  our de dipl me de fédération M F . 
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D  
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NOM   
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Délivrés et authentifiés par la Commission Nationale des Grades et quivalences  
__________________________________________________________      

            
( ) iscipline martiale ou et sportive (et style s’il y a lieu).  
(2) Nature de l’o tention de la formule  e amen tec nique classique TC , e amen tec nique adapté pour 
veteran de  ans et plus TA , e amen tec nique spécial pour un cadre ou at l te émérite ou entra neur 
émérite TS , e amen tec nique sport adapté andi-martial T , e amen tec nique réduit pour un compé-
titeur disposant de résutats de compétition TR , e amen tec nique tr s réduit pour un compétiteur dispo-
sant de tites nationau  ou et internationau  TTR , reconnaissance de l’e périence tec nique pour un vétéran 
de  ans et plus R T , accession  titre e ceptionnel AT , équivalence de dipl me de fédération F , 
mise  our de dipl me de fédération M F . 
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D  
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NOM   
    

    
  

 

  

     
 

 
  

 
 

 

     
 

 
  

 
 

 

     
 

 
  

 
 

 

     
 

 
  

 
 

 

     
 

 
  

 
 

 

     
 

 
  

 
 

 

     
 

 
  

 

 

 

    
Délivrés et authentifiés par la Commission Nationale des Grades et quivalences  
__________________________________________________________      

            
( ) iscipline martiale ou et sportive (et style s’il y a lieu).  
(2) Nature de l’o tention de la formule  e amen tec nique classique TC , e amen tec nique adapté pour 
veteran de  ans et plus TA , e amen tec nique spécial pour un cadre ou at l te émérite ou entra neur 
émérite TS , e amen tec nique sport adapté andi-martial T , e amen tec nique réduit pour un compé-
titeur disposant de résutats de compétition TR , e amen tec nique tr s réduit pour un compétiteur dispo-
sant de tites nationau  ou et internationau  TTR , reconnaissance de l’e périence tec nique pour un vétéran 
de  ans et plus R T , accession  titre e ceptionnel AT , équivalence de dipl me de fédération F , 
mise  our de dipl me de fédération M F . 
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[EDF]  mise  jour de dipl me [ DF] 

 
T    

Nature du  
dipl me  
Discipline  

Date et lieu 
nature de  
l o tention  

NOM   
     

   

Cachet  
fédéral 

 
 

     
 

 
  

 
 
 

 
 

  
 

     
 

 
  

 
 
 

 
 

  
 

     
 

 
  

 
 
  

  
 

     
 

 
  

 
 
 

 
 

  
 

     
 

 
  

 
 
 

 
 

  
  

     
 

 
  

 
 
 

 
 

  
  

     
 

 
  

 
 
  

 

 

      
rérogatives  rére uis - alidation 

___________________________________________________________ 
 
Rappel du te te du Code du sport fran ais  es fédérations sportives a réées assurent la formation et le per-
fectionnement de leurs cadres. lles peuvent énéficier,  cet effet, de l aide des éta lissements pu lics de 
formation mentionnés  l article . 2 -  du code du sport. 
orsqu ils concernent des fonctions e ercées contre rémunération, les dipl mes qu elles délivrent répondent 

au  conditions prévues  l article . 2 2- . 
es dipl mes concernant l e ercice d une activité  titre énévole, dans le cadre de structures ne poursuivant 

pas de uts lucratifs, peuvent tre o tenus soit  l issue d une formation et e amen S F , soit par reconnais-
sance de l’e périence péda o ique et e amen réduit R , soit par une validation des acquis de l’e périence 

A . 
 
1  DIPLÔMES D’ENSEIGNANT 
. C  ’AIDE-ANIMATEUR AAF . attestation d’aide-animateur fédéral permet d assister l’ensei-
nant AF, IF ou F  dans l’encadrement d’une séance de sports de com at et arts martiau  quel que soit 

le pu lic. a validité de ce dipl me est permanente mais ne permet pas d’ouvrir un clu , ni d’animer un cours 
en autonomie. a formation tec nique et péda o ique est de  eures (2 ours de formation) et l’évaluation 
s’effectue durant le sta e de formation sous forme de contr le continu. 
. B   1    le dipl me d’ANIMATEUR DAF . Ce dipl me d’animateur fédéral permet d initier 
sous la tutelle d un titulaire d un titulaire du B.F.2  de ré ou plus  notamment, il permet de mettre en place et 
d’encadrer en autonomie une séance de sports de com at et arts martiau  en direction d un pu lic de type 
pratiquant en loisir  et cela  partir de  ans révolus et avec la possession d une attestation de secourisme. 
a validité de ce dipl me est permanente mais ne permet pas d’ouvrir un clu . e AF  valide le premier cycle 

de la formation d instructeur IF  (ou B.F.2  de ré). a formation tec nique et péda o ique est de 0 eures 
soit  ours (ou deu  wee -ends) de formation en plus de l’ AAF . 
. B   2    le dipl me d’INSTRUCTEUR DIF . Ce dipl me d’instructeur fédéral permet d’as-
surer la responsa ilité tec nique et péda o ique d’un clu  de sports de com at et arts martiau , notamment 
d encadrer des séances en direction d’un pu lic de type compétiteur  et cela  partir de  ans révolus. a 
validité de ce dipl me est permanente et permet d’ouvrir un clu . a validité de ce dipl me est illimitée. a for-
mation tec nique et péda o ique est de 4  eures soit  ours (ou trois wee -ends) de formation en plus du 

AF . N.B.  our une mention sportive ou martiale supplémentaire du IF , le candidat devra suivre une 
formation complémentaire de trois ours (ou deu  wee -ends). 
. B   3    le dipl me de PROFESSEUR DPF . Ce dipl me de professeur fédéral reconnait 
l’ensei nant e périmenté dans sa propre discipline et possédant des fortes connaissances dans les disciplines 
du m me roupe tec nique. Il permet d’assurer la responsa ilité tec nique et péda o ique d’un clu  de sports 
de com at et arts martiau   notamment d encadrer des séances en direction d’un pu lic de type compétiteur 
professionnel . n outre, il permet é alement des fonctions de cadre ré ional, d assurer la formation des cadres 
tec niques de sa propre discipline, et la direction de sta es de formation d’ensei nant énévole de clu . a 
validité de ce dipl me est permanente. a formation tec nique et péda o ique est de 4  eures soit  ours (ou 
trois wee -ends) de formation en plus du IF . N.B.  our une mention supplémentaire du F  dans un autre 
roupe de disciplines, le candidat devra suivre une formation complémentaire de trois ours (ou deu  wee -

ends) et valider une ceinture noire er de ré dans le nouveau roupe de disciplines.  
 

2  VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPÉRIENCE VAE   
a reconnaissance de l’e périence péda o ique REP  du AF et IF est un dispositif fédéral qui permet de 

valider des acquis pour les personnes animant des séances depuis plusieurs saisons dans une association spor-
tive ou une structure privée. lle consiste  un aména ement du temps de formation (voir le dispositif fédéral 
sur le site internet de la FSC au menu de la pa e d’accueil  dipl mes d’ensei nants de clu  ). 
 

3  GROUPES DE SPÉCIALITÉS & MENTIONS SPORTIVES & MARTIALES DES DIPLÔMES D’ENSEI-
GNANT 

roupe  –   AM   TRADITIONNELS AMT   MODERNES AMM  - préciser la discipline 
roupe 2 –    F   KARATE-DEFENSE , KICK-DEFENSE , KRAG-MAGA M , 

SELF-DEFENSE S   
roupe  –    FIT   AERO-KICK A  
roupe 4 –   B   POINT-FIGHTING F , FULL-CONTACT FC , KICK-BOXING B  (  

    ), MUAY-THAÏ MT  
roupe  –   S   SHOOT-BOXING SB , SHOOTO ST , BOXE MIXTE MARTIALE BMM  
roupe  –    UT   SUBMISSION-WRESTLING S  
roupe  –  AN             
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�

       
___________________________________________________________ 

(1) Discipline sportive ou martiale. Ex.: Free boxing  (2) Groupe de disciplines : [ ] ou [ ] ou 
[DEF] ou [F ] ou [ ] ou [ ] ou [ ] ou [ ]  (3) ature d’obtention : examen fédéral clas
si ue [EF ]  examen fédéral adapté [EF ]  reconnaissance de l’expérience pédagogi ue [ E ]  vali
dation de ac uis de l’expérience [ E]  accession  titre exceptionnel [ E]  é uivalence de dipl me 
de fédération [EDF]  mise  jour de dipl me [ DF] 

T     

 
D    

  

N  en ma uscules   
et paraphe  

du président du ur  
achet  

fédéral 

  

     
 

 
  

 
 

  

 

     
 

 
  

 
 

 

 

     
 

 
  

 
 

 

 

     
 

 
  

 
 

 

 

     
 

 
  

 
 

 

  

     
 

 
  

 
 

 

  

 
     

 
 

  

 

 

 

 

       
___________________________________________________________ 

(1) Discipline sportive ou martiale. Ex.: Free boxing  (2) Groupe de disciplines : [ ] ou [ ] ou 
[DEF] ou [F ] ou [ ] ou [ ] ou [ ] ou [ ]  (3) ature d’obtention : examen fédéral clas
si ue [EF ]  examen fédéral adapté [EF ]  reconnaissance de l’expérience pédagogi ue [ E ]  vali
dation de ac uis de l’expérience [ E]  accession  titre exceptionnel [ E]  é uivalence de dipl me 
de fédération [EDF]  mise  jour de dipl me [ DF] 

T     

 
D    

  

N  en ma uscules   
et paraphe  

du président du ur  
achet  

fédéral 
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___________________________________________________________ 

(1) Discipline sportive ou martiale. Ex.: Free boxing  (2) Groupe de disciplines : [ ] ou [ ] ou 
[DEF] ou [F ] ou [ ] ou [ ] ou [ ] ou [ ]  (3) ature d’obtention : examen fédéral clas
si ue [EF ]  examen fédéral adapté [EF ]  reconnaissance de l’expérience pédagogi ue [ E ]  vali
dation de ac uis de l’expérience [ E]  accession  titre exceptionnel [ E]  é uivalence de dipl me 
de fédération [EDF]  mise  jour de dipl me [ DF] 

T     

 
D    

  

N  en ma uscules   
et paraphe  

du président du ur  
achet  

fédéral 

  

     
 

 
  

 
 

  

 

     
 

 
  

 
 

 

 

     
 

 
  

 
 

 

 

     
 

 
  

 
 

 

 

     
 

 
  

 
 

 

  

     
 

 
  

 
 

 

  

 
     

 
 

  

 

 

 

 

      
       

___________________________________________________________ 
 (1) Groupe de disciplines : [ ] ou [ ] ou [DEF] ou [F ] ou [ ] ou [ ] ou [ ] ou 
[ ]  (2) ature d’obtention : examen fédéral classi ue [EF ]  examen fédéral adapté [EF ]  re
connaissance de l’expérience d’encadrement [ EE]  é uivalence de dipl me de fédération [EDF]  
mise  jour de dipl me [ DF]  (3) catégorie d’ ge encadrée (ex. : junior.2 18 2  ans) 
 

T     

D  &    
  

N  en ma uscules   
et paraphe  

du président du ur  
achet  

fédéral 
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___________________________________________________________ 
 

n application du Code du sport fran ais - oi n  2022-2  du 02 mars 2022 - Article 2 -2 - Modifié par oi 
n  2022-2  du 2 mars 2022 - art. 2 . 
 

R STATION  FORM S TRA ITIONN S OU MO RN S N ART MARTIA   S ORT  COMBAT ( ATA, 
TAO, A RO- IC ...), O OSITION T C NI U  N ART MARTIA  OU T S ORT  COMBAT, UTT  T C -
NI U  AU COR S  COR S ( RA IN ), BO   STY  I T-CONTACT   S ORTS I S- OIN S-
SO   STY  I T-CONTACT    

 OUR UN MIN UR - Arr té ministériel du 0  mai 202   uestionnaire de santé saisonnier pour mineur  
autorisation parentale saisonni re. 

 OUR UN MA UR – Arr té ministériel du 24 uillet 20  fi ant les caractéristiques de l’e amen médical 
 le certificat médical d un médecin énéraliste de non contre-indication  la compétition dont la validité est de 

 mois avec une remise du questionnaire de santé saisonnier ( .O. du  ao t 20 ). 
 n supplément pour un T RAN - 0 ans  est réclamé un .C. . de moins de 24 mois pour certaines 

disciplines. 
 

 OUR UN MIN UR  MA UR  certificat médical d un médecin énéraliste de non contre-indication  la 
compétition de moins de 2 mois. 

 N US OUR UN T RAN - 0 ANS   n supplément est réclamé un .C. . de moins de 24 mois. 
 

S ORTS  TY  BO  S ORTI  OU T ART MARTIA   CONTACT ( ONT S T C NI U S SONT A -
UY S). 
 Un          -   -

     . e certificat médical d un médecin énéraliste est vala le SANS e-
soin de remise du questionnaire de santé, 
2  E.C.G.  de moins de 2 mois n est pas o li atoire, 

 Un certificat d    ’  de moins de 2 mois est o li atoire      -
 15 . 

E     PRÉCOMBAT VÉTÉRAN 35-39      
   B    A , il est demandé une  ’  de moins de 24 mois. 

Rappel  un vétéran -  ans  n est pas accepté en classe C  - 4 ans . Si ce dernier poss de un palma-
r s conséquent ( .  une di aine de victoires en médium-contact  des titres sportifs fédérau  en médium-
contact), sous cette condition et seulement si, il est envisa ea le  son coac  de l inscrire directement en 
classe B . 

N.B.  I C  M ICA  TAB I  OUR UN  AUTR  STRUCTUR  F RA   un    
   ’      ’É    ,  condition qu’il 

mentionne les différents impératifs fédérau  notés ci-dessus. 
e     FSC   (Celui des saisons précédentes est accepté). 
.S.   TOUS   , une tolérance d un mois avant le dé ut de saison et d un mois 

apr s la fin de saison est accordée. 
 

PRÉCISION POUR L’ÉTABLISEMENT DES CERTIFICATS MÉDICAUX  
 our un(e) COM TIT UR(TRIC ) MA UR des disciplines dites T C NI U S  le certificat médical de non 

contre-indication  la COM TITION doit préciser la discipline pratiquée ou appartenant  un roupe de disci-
plines proc es ( .  sports de com at ou arts martiau  ou o es pieds-poin s) et vala le  mois, accompa-
né d’un questionnaire de santé  fournir en dé ut de c aque saison produit par le licencié lui-m me attestant 

de sa onne santé. 
 e certificat destiné un(e) COM TIT UR(TRIC ) N R COMBAT T C NI U   A CAT ORI  CA-
T(T )  ANS R O US  OUR S ISCI IN S A C S T C NI U S A UY S  un certificat médical 

d un médecin énéraliste de non contre-indication  la COM TITION de moins 2 mois doit préciser la disci-
pline pratiquée ou appartenant  un roupe de disciplines proc es ( .  arts martiau  de type o es pieds-
poin s ou sports pieds-poin s-sol)  un certificat op talmolo ique de moins 2 mois. 
 
AUTORISATION MÉDICALE À DES FINS THÉRAPEUTIQUES  lle est destinée uniquement  un concur-
rent disposant d un traitement médical dans lequel les médicaments font partie des su stances interdites (for-
mulaire  téléc ar er sur le site internet de la FSC au menu de la pa e d’accueil  compétition et r lementa-
tion , puis sous-menu  certificats médicau  pour la compétition ). 
 

 

 

    
N      

__________________________________________________________ 
 

entionner s’il  lieu la nature du certificat et le surclassement si esoin : 
- urclassement d’ ge : junior.  ( -  ans) vers senior ( -  ans)  

- Autorisation pour un vétéran ( -  ans) vers senior classe A ( -  ans) 
 

T    

  
iscipline 

sportive 
(Apte) 

 (majuscules), prénom,  
paraphe et cachet du médecin 

servation 
(s’il  a lieu) 
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N      

__________________________________________________________ 
 

entionner s’il  lieu la nature du certificat et le surclassement si esoin : 
- urclassement d’ ge : junior.  ( -  ans) vers senior ( -  ans)  

- Autorisation pour un vétéran ( -  ans) vers senior classe A ( -  ans) 
 

T    

  
iscipline 

sportive 
(Apte) 

 (majuscules), prénom,  
paraphe et cachet du médecin 

servation 
(s’il  a lieu) 

 
     

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
     

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
     

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
     

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

E       
       

__________________________________________________________ 
 

T    

  
iscipline, 
t pe de 

compétition 

 
    

 
urée du repos o ligatoire 

sans compétition, s’il  a lieu 

 (majuscules),  
prénom  

 paraphe du médecin 
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T    

  
iscipline, 
t pe de 

compétition 

 
    

 
urée du repos o ligatoire 

sans compétition, s’il  a lieu 

 (majuscules),  
prénom  

 paraphe du médecin 
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__________________________________________________________  

1 - VAINQUEUR ..........................................................................................................................  
 -    ...........................................................................................................  TS 

2 -   . . .................................................................................................................  O 
 -    ...........................................................................................  IS  

4 -    (  ) .................................................................................  B S 
 -   . ..........................................................................................................  AB 
 -     ( ) ....................................................................................  T 
 -      ...........................................................................................  ARB 
 -    . ................................................................................  INSUF 
 -    ..........................................................................................................  .O 

 
2- PERDANT ...............................................................................................................................  

 -    ................................................................................................................ - TS 
2 -   . . ..................................................................................................................... - O 

 -  ......................................................................................................................... - IS  
4 -    (  ) ..................................................................................... - B S 

 -   . .............................................................................................................. - AB 
 -     ( ). ....................................................................................... - T 
 -     . ............................................................................................... - ARB 
 -    . .................................................................................... - INSUF 

3 - MATCH NUL ...............................................................................................................................  EGAL 
4 - SANS DÉCISION NO CONTEST  ...................................................................................................  NC 
 
5 - DISCIPLINES DE COMPETITION 
.  -     AMT  -            .................  
.2 -     AMM  -    ..................................................................  

2 -     F   -  , -  , -  M , -  S   
 -    FIT   -  A  

4 -  -  B   -  F , -  FC , -  , -  , - 
 MT                    

 -  - -  S   -  SB ,  ST ,    BMM       
               

 -    UT   -  S  
 -   ( - ) AN          ..........  

 
6- CATÉGORIES D GE  SÉRIES ET CLASSES DE PRÉCOMBAT & COMBAT ................................  

 - S   (  C) - 2 - 4  .......................................................................................... C 
2 - S   B (  B) - -44  ............................................................................................. B 

 - S   A (  A) - -44  ............................................................................................. A 
4 -  .2  - -20  ..................................................................................... R2. S  

 -  .2  - -20  ...................................................................................... R2. IT 
 -  .   - -   ................................................................................. R . S  
 -  .   - -   .................................................................................. R . IT 
 -  ( )  -   ..................................................................................... C . S  
 -  ( )  -   ...................................................................................... C . IT 

 
7- CATÉGORIES D GE POUR LES ACTIVITÉS TECHNIQUES .....................................................  

 - M - ( ) - 0 -0   ................................................................................................ M. OUS 
2 - ( ) - 0 -0   ........................................................................................................... OUS 

 - B ( ) - 0-   .......................................................................................................... B N  
4 - M  - 2-   .................................................................................................................. MIN 

 - ( ) - 4-   .............................................................................................................. CA  
 - .  - -   ................................................................................................................ R.  
 - .2 - -20  ................................................................................................................ R.2 
 -  - 2 - 4  ..................................................................................................................... SR 
 -   - -44  .............................................................................................................. T 
0 -  2 ( ) - 4 - 0  ............................................................................................. MAST 

 -   (  ) -     ........................................................................... SU .MAST 
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___________________________________________________________ 
 

1 8  : rrivée officielle en France de la orld Karate ssociation ( K  : fédération mondiale et his
tori ue de Kic boxing américain avec lo ic ). En plus des rencontres de ic boxing américain  
cette structure se diversifie en prati ue martiale et sportive et organise vers la fin des années 1 8  
des championnats du onde pour l’élite amateur dans différents arts martiaux et sports de combat. 
 

1  : En France  la décennie des années  est traversée par de nombreuses péripéties multifédé
rales propres  la reconnaissance institutionnelle des boxes pieds poings  ne ave  ( oint figh
ting  Full contact  Kic boxing et uay tha ). insi de nombreuses fédérations nationales se succède
ront  leurs t tes jus u’  la fin du 2 ème siècle.  
 
2  : n décret ministériel  installe trois fédérations sportives distinctes  Fédération de Full contact  
Fédération de Kic boxing et Fédération de uay tha  disposant chacune d’une délégation de pou
voirs accordée par le ministère chargé ses sports. ne recommandation ministérielle déconseille l’or
ganisation de titres professionnels sur le erritoire fran ais. 
 
2 2 : ’é uipe nationale K France drivée par hierry  (ex cadre techni ue de la Fédéra
tion de Kic oxing) se fait remar uer par l’obtention de nombreux titres internationaux K  en 
élite amateur.  
 
2  :  l’initiative d’ lain DE  (ex ancien cadre techni ue de la Fédération de Kic oxing et 
président de la Fédération de oxe irmane/ haing ando)  naissance du omité ational des cti
vités ugilisti ues ( )  président hierry .  ette structure est issue de la K France 
dont le représentant pour la France est hierry . 
 
2  : a représentation officielle de l’ nternational port Karate ssociation ( K )  fédération mon
diale et histori ue du Full contact américain ui succède  la rofessional Karate ssociation ( K ) 
s’adjoint au  dont représentant pour la France est hierry . arallèlement  des crises 
fonctionnelles traversent les trois fédérations officielles (Full contact  Kic boxing et uay tha ). n 
assiste notamment  la perte de la Délégation de pouvoirs de la Fédération de uay tha  et  la dis
solution de la Fédération de Kic oxing. 
 
2 8 : réation d’une jeune pousse fédérale ui se veut rassembleuse des trois disciplines précitées 
et de bien d’autres activités. uite  la mise en place de cette dernière  soutenue par le ministère 
chargé des sports  un bouleversement s’opère dans le onde des sports de combat  mettant  mal 
les fédérations histori ues des boxes pieds poings en place (Fédération de Full contact créée en 
1 8  Fédération de Kic boxing créée en 1 8  et Fédération de uay tha  créée en 1 ). En 
marge de ces turbulences fédérales  le omité ational des ctivités ugilisti ues ( ) rejoint la 
Fédération de Full ontact (FF D )  président : hierry  directeur techni ue : lain Del
mas. 
 
2 12 : le  devient le omité ational de o Kic  de la FF D  ( K)  président : lain DE

. 
 
2 13 : e K devient le omité ational de Kic oxing ( K ) au sein de la FF D  dans le uel 
se développent de nombreux arts martiaux et sports de combat  président : hierry  direc
teur techni ue : lain Delmas.  
 
2 1  : a FF D  devient Fédération de Fighting Full ontact Kic boxing et Disciplines ssociées 
(FFF KD ) puis perd son agrément ministériel et ainsi le K  redevient autonome dans la gestion 
de ses activités.  
 
2 1  : uite  l’arrivée de nouvelles disciplines au sein du K  ce denier devient la Fédération de 
ports de ombat (et rts artiaux)  France (F )  président : hierry  directeur tech

ni ue : lain Delmas. 

 

 

   
___________________________________________________________ 
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Adhérent à la fédération internationale : 

 
 

  
 

IMPORTANT 
 

         
 
 

E  AS E ER E 
 

Toute personne le trouvant est priée de le mettre  
sous enveloppe non affranchie et de l’expédier à l’adresse ci-dessous. 

Elle est vivement remerciée par avance  
(en joignant, facultativement, le nom et le n° de téléphone de l’expéditeur). 

 

 
         
      

        
E. mail : contact@fscfrance.fr 

www.fscfrance.fr 
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